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n° 70 601 du 24 novembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 juillet 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Y. MBENZA loco Me I.

MINGASHANG, avocat, et C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule, vous êtes arrivé sur le

territoire belge le 17 mars 2011. Vous avez introduit une demande d’asile le lendemain.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :

Vous êtes propriétaire d’un café dans le quartier de Pounthioun à Labé, depuis 2008. La nuit du 15 au

16 novembre 2010, les jeunes de Labé ont manifesté contre les résultats des élections, et ont brûlé des

voitures et des pneus dans les rues. La voiture de votre voisin, un militaire du nom de [M.], a été brûlée

et son domicile saccagé. Le matin du 16 novembre 2010, votre voisin est arrivé chez vous en

compagnie de huit ou neuf militaires. Ils vous ont maltraité et vous ont cassé la jambe. Ils vous ont mis
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dans un pick-up et vous ont emmené au camp militaire Elhadj Oumar. Vous avez été accusé d’organiser

des regroupements politiques dans votre café. Le 18 novembre 2010, vous avez été emmené à l’hôpital

du camp, où vous avez été opéré de la jambe. Une seconde opération a eu lieu le 20 janvier 2011. Le

12 mars, alors que vous faisiez quelques exercices dans la cour, vous en avez profité pour fuir le camp,

en sautant par-dessus le mur. Vous vous êtes rendu en taxi-moto chez votre oncle. En compagnie de ce

dernier, vous êtes parti pour Conakry le jour même. Vous êtes resté chez un ami de votre oncle, vivant

au quartier Aviation, jusqu’à votre départ de la Guinée. A cette date, vous avez quitté votre pays à bord

d’un avion à destination de la Belgique.

Vous avez déposé un extrait d’acte de naissance et une convocation de la police de Labé, datée du 13

mars 2011.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, à l’appui de votre demande, vous mentionnez votre arrestation et votre détention suite aux

accusations de votre voisin militaire. Pourtant de nombreuses incohérences et imprécisions émaillent

vote récit et discréditent les propos tenus.

Tout d’abord, considérant qu’il s’agit de la personne à la base de vos problèmes, il n’est pas crédible

que vous ne puissiez apporter plus de précisions sur votre voisin. En effet, vous n’avez pu donner

aucune information sur cette personne ou sur sa profession, mis à part qu’il a trois enfants, qu’il est

marié et est capitaine au camp Elhadj Oumar (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 10). Vous ne

pouvez pas donner de détails sur sa famille ou sur son travail et vous ne connaissez pas son nom

complet, juste qu’il s’appelle « [M.] ». Lorsqu’il vous a été demandé si vous connaissiez d’autres choses

sur lui, des anecdotes, vous avez répondu par la négative (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 19). Il

est également important de relever que vous n’avez jamais eu de problèmes avec lui auparavant (cf.

rapport d’audition du 25/05/2011, p. 10). Le caractère vague de vos propos concernant cette personne

entache la crédibilité qui aurait pu être accordée à vos dires.

Qui plus est, le Commissariat général ne voit pas pour quel motif les autorités chercheraient à vous

persécuter ou s'acharneraient contre vous alors que vous avez fait état d'une absence totale

d’engagement et d'implication politique. En effet, vous avez déclaré être simple sympathisant de l’UFDG

(Union des Forces Démocratiques de Guinée), sans être impliqué dans le parti (cf. rapport d’audition du

25/05/2011, p. 9). D’ailleurs, vous n’avez jamais exprimé une opinion politique en public (cf. rapport

d’audition du 25/05/2011, p. 17). Vous avez également déclaré n’avoir jamais eu d’ennuis avec les

autorités auparavant (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 7). Il est important de relever que vous

n’avez pas pris part à ces manifestations dans la nuit du 15 au 16 novembre 2010 (cf. rapport d’audition

du 25/05/2011, p. 11). Le fait d’être tenancier d’un bar où les clients parlent parfois de politique ne

constitue pas, dans votre chef, une activité politique avérée telle qu’actuellement vous puissiez craindre

pour votre vie. De plus, vous avez déclaré vous-même avoir respecté l'injonction de votre voisin de

demander à vos clients de ne plus parler de politique dans votre café (cf. rapport d’audition du

25/05/2011, pp. 13, 17). Partant, lorsqu’il vous a été demandé pourquoi il vous a accusé d’être à

l’origine de ces accusations, vous avez dit que c’est parce que les jeunes se retrouvaient souvent chez

vous (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 11). Notons à ce propos que vous n’avez pas pu fournir

d’informations sur ces clients, sur leurs sujets de conversation ou sur ce qui leur serait arrivé (cf. rapport

d’audition du 25/05/2011, pp. 16 à 18). Confronté au fait de savoir pourquoi il y aurait un acharnement

des autorités vu votre profil, vous déclarez vous-même ne pas savoir (cf. rapport d’audition du

25/05/2011, p. 23). Le Commissariat général ne voit donc pas pourquoi, à l’heure actuelle, vous seriez

toujours une cible pour vos autorités.

Ensuite, vous déclarez avoir été détenu pendant deux jours dans un conteneur au camp militaire Elhadj

Oumar. Le Commissariat général tient compte du fait que vous n’avez été détenu que peu de temps

mais questionné sur des éléments ponctuels concernant vos conditions de détention ou vos codétenus,

vous n’avez pas pu apporter de réponses précises (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, pp. 13 à 15).

En effet, invité à parler de cette incarcération, vous déclarez uniquement « ils nous apportaient à
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manger mais je ne mangeais presque pas car j’avais très mal » (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p.

13). Lorsqu'il vous a été demandé de quoi vous parliez avec votre ami Alpha Oumar, vous répondez «on

se disait que c'est Dieu qui peut nous sauver» (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 14). Compte tenu

du fait qu'il s'agit de votre ami et que vous avez été arrêtés dans les mêmes conditions, il n'est pas

crédible que vous ne puissiez donner plus d'informations sur votre vécu. Questionné sur ce qui vous a

marqué pendant ces deux jours, vous dites qu’ils emmenaient les prisonniers et que vous les entendiez

crier. Cependant, vous ne les avez pas interrogés afin de savoir ce qui se passait, invoquant que vous

aviez mal à votre jambe cassée (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 14). Ce manque d'intérêt de

votre part pour ce que subissaient vos compagnons de cellule n’est nullement compatible avec l’attitude

d’une personne qui déclare avoir des craintes pour sa propre vie. A ce sujet, vos déclarations selon

lesquelles ils allaient vous tuer sont peu crédibles étant donné que vous avez été transporté à l’hôpital,

afin d’y subir deux opérations. Confronté à cette incohérence, vous n’apportez pas d’explication,

répondant que vous saigniez (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, pp. 14, 15). Lorsqu’il vous a été

demandé ce qui vous a marqué d’autre, vous n’ajoutez rien (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 14).

Vu le manque de consistance de ces propos et le caractère succint de vos déclarations, le

Commissariat général se doit de remettre en cause la réalité de cette incarcération. Il n’est donc pas

convaincu de la véracité des persécutions que vous alléguez.

Quant aux circonstances de votre évasion, elles sont pour le moins improbables. En effet, vous avez

déclaré être sorti dans la cour de l’hôpital afin d’y effectuer vos exercices, et vous en avez profité pour

sauter le mur et vous enfuir (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 19). Tout d’abord, il n’est pas

crédible que vous soyez sorti de votre chambre sans surveillance, alors que vous déclarez que votre

chambre était toujours surveillée (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, pp. 18, 20). Ensuite, vu votre

blessure à la jambe qui a nécessité deux opérations, il est peu probable que vous ayez pu sauter le mur

de la cour et tomber de l’autre côté. La facilité avec laquelle vous êtes sorti du camp militaire rend peu

crédible les circonstances de votre évasion.

En ce qui concerne vos craintes actuelles en cas de retour dans votre pays, vous avez eu des contacts

avec votre oncle depuis votre arrivée en Belgique (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 5), mais vous

n’avez fait que peu de démarches pour obtenir des informations sur votre situation. En effet, vous avez

d’abord déclaré ne pas avoir de nouvelles vous concernant (p. 22). Vous avez fourni sous forme de

télécopie une convocation afin de prouver vos dires selon lesquels vous êtes toujours recherché (cf.

rapport d’audition du 25/05/2011, p. 22). Cependant, il y a lieu de relever qu’aucun motif n’est repris, si

bien qu’il n’est pas permis d'établir un lien entre cette convocation et les recherches dont vous dites faire

l'objet. Ensuite, vous déclarez craindre de retourner en prison car votre ami, qui a également été arrêté

ce jour, se trouve maintenant à la prison civile (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 20). Tout d’abord,

relevons que votre ami a pris part à cette manifestation et a brûlé des voitures (cf. rapport d’audition du

25/05/2011, p. 22). Confronté au fait que ce dernier a effectivement posé des actes, contrairement à

vous, vous répondez qu’ils « ne sont pas sûr que je ne fais pas partie des personnes qui ont posé des

actes » (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p. 23). Vous ne vous êtes pas renseigné davantage sur la

situation de cet ami, que vous déclarez pourtant liée à la vôtre (cf. rapport d’audition du 25/05/2011, p.

22). Dès lors, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas d’éléments prouvant un risque actuel en

cas de retour dans votre pays.

Quant à l'extrait d’acte de naissance que vous avez déposé, cet élément tend à attester de votre

identité, élément nullement remis en cause par la présente décision. Il n’est donc pas de nature à

invalider la présente analyse.

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune
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autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels

qu’exposés dans la décision attaquée.

La partie requérante prend un premier moyen « du caractère inadéquat de la motivation au regard des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (dite ci-après : « la loi du 15 décembre 1980 »), telle que modifiée à ce jour,

ainsi que du principe de bonne administration» (requête p.4).

2.2. La partie requérante prend un second moyen « fondé sur le détournement et excès de pouvoir par

l’auteur de la décision » (requête p.6).

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen « fondé sur le risque de préjudice grave difficilement

réparable» (requête p.4).

2.4. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite de lui reconnaître la qualité de réfugié

ou, le cas échéant, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Questions préalables

Le Conseil constate qu’en tant qu’il fait référence au risque de préjudice grave et difficilement réparable

le deuxième moyen est irrecevable, l’examen de l’existence d’un tel risque étant réservé à un cadre
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légal spécifique, à savoir celui du référé administratif (articles 39/82 et suivants de la loi du 15 décembre

1890) qui n’est pas applicable en l’espèce.

Par ailleurs, en tant qu’il est pris de l’excès et du détournement de pouvoir, le troisième moyen est

irrecevable, la partie requérante ne démontre pas en quoi le Commissaire adjoint aurait commis un

excès de pouvoir. Elle n’indique pas quels sont les éléments de la cause dont il aurait omis de prendre

connaissance en statuant.

Enfin, en ce que la partie requérante allègue, dans son troisième moyen, une violation de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme, le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le

champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application

des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée

dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile.

Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

4. Elément nouveau

4.1. La partie requérante dépose au dossier de la procédure, lors de l’audience du 21 octobre 2011, la

copie d’un certificat médical établi le 19 avril 2011.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. En l’espèce, le Conseil considère que le document déposé par la partie requérante satisfait aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle, dès lors qu’il vient étayer la critique de la décision attaquée.

5. L’examen du recours

5.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite également le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature de atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse se fonde sur différents motifs pour refuser à la partie

requérante le bénéfice de la protection internationale. Tout d’abord, elle estime qu’il n’est pas crédible

que celle-ci ne puisse apporter plus de précisions sur son voisin dès lors que ce dernier serait à la base

de ses problèmes. Par ailleurs, elle ne perçoit pas pour quel motif les autorités s’acharneraient à son

encontre alors qu’elle a fait état d’une absence totale d’engagement et d’implication politique. Ensuite, la

partie défenderesse relève le caractère vague et non crédible des propos de la partie requérante

concernant sa détention de deux jours et estime les circonstances de son évasion improbables.

La partie défenderesse constate également le peu de démarches effectuées par la partie requérante

pour obtenir des informations sur sa situation ainsi que l’absence de motif sur la copie de la convocation

produite. Elle précise qu’elle estime qu’il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de

situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 de la loi.
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5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées.

5.4.1. En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision entreprise dont il constate qu'ils se

vérifient à la lecture du dossier administratif et qu'ils portent sur des éléments essentiels de sa demande

d’asile. Dès lors, ils suffisent pour conclure qu’en raison de l’absence de crédibilité des faits allégués par

la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile, caractérisée notamment par l’imprécision,

l’inconsistance et l’invraisemblance de ses propos relatifs à la personne de son voisin – qui serait

pourtant à la base de sa crainte ou de son risque d’atteinte graves –, à sa détention et à son évasion,

conjuguées à son absence d’implication politique, il n’est pas possible d’établir, dans son chef,

l'existence d'une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves.

5.4.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les motifs de

la décision attaquée.

5.4.3. Ainsi, la partie requérante se borne, pour l’essentiel, à contester la pertinence de la motivation de

la décision querellée en minimisant l’importance des imprécisions, inconsistances et de

l’invraisemblance relevées, et mais n’apporte aucun élément personnel, pertinent, convaincant ou

probant permettant de remettre en cause les motifs de la décision querellée et ne développe, en

définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des craintes ou du risque d’atteintes graves

allégués. Ainsi, la partie requérante fait notamment valoir que le statut social de son voisin l’a empêchée

d'avoir accès au détail de sa vie privée, explication dont le Conseil ne peut se satisfaire, dans la mesure

où il pouvait être raisonnablement attendu de la partie requérante qu’elle puisse donner des explications

plus détaillées quant à cette personne qui se trouve être à la base de sa crainte ou de son risque

d’atteintes graves, et d’autant qu’il s’agit d’une personne de son voisinage. De même, la seule allégation

selon laquelle l’acharnement des autorités de la partie requérante à son égard serait expliqué par le

régime politique qui prévaut en Guinée n’est pas, en tant que telle, un élément de nature à convaincre le

Conseil du fondement de la crainte alléguée par la partie requérante ou de la réalité du risque

d’atteintes graves invoqués.

5.4.4. La partie requérante fait également valoir que « la partie adverse ne démontre pas qu’elle a

confronté les allégations du requérant à la réalité sur terrain » (requête p.4). A cet égard, le Conseil

rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur »

trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979,

p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, il

n’incombe pas à la partie défenderesse de prouver que le requérant n’est pas un réfugié ou un

bénéficiaire de protection subsidiaire. Au contraire, il appartient au demandeur de convaincre l’autorité

administrative qu’il a quitté son pays, ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de

l’article 1er, A, 2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou qu’il existe dans son chef un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil observe que la partie défenderesse a procédé à une analyse de la

crédibilité des déclarations de la partie requérante, laquelle a mis en évidence des imprécisions, des

inconsistances et une invraisemblance dans ses propos relatifs aux éléments qui fondent sa demande

d’asile, combinées à l’absence d’implication politique dans le chef de la partie requérante. Une telle

analyse de la crédibilité de son récit suffit, en l’espèce, à conclure que la partie requérante n’établit pas

qu’elle craint avec raison d’être persécutée en cas de retour en Guinée ou qu’elle encourrait un risque

réel d’y subir des atteintes graves.

De même, cette analyse de crédibilité ne saurait être mise à mal par la simple allégation, non

autrement étayée, selon laquelle la partie défenderesse n’aurait pas confronté les allégations de la

partie requérante à la réalité sur le terrain.

5.4.5. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie défenderesse développe longuement les motifs qui

l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la partie
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requérante à quitter son pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de

comprendre les raisons du rejet de sa demande. La décision est donc formellement correctement

motivée.

5.4.6. Concernant le certificat médical déposé par la partie requérante au dossier de la procédure, le

Conseil estime qu’au vu du manque de crédibilité du récit de la partie requérante, ce seul élément, si il

atteste de l’existence d’une fracture ancienne au niveau du fémur droit, ne permet nullement d’établir

un lien entre cette fracture et les évènements tels qu’invoqués à la base de sa demande de protection

internationale.

5.4.7. Au surplus, en ce que la partie requérante estime que le doute doit lui profiter en l’espèce, le

Conseil souligne que les prémisses pour pouvoir bénéficier de ce principe, à savoir que le demandeur

doit s’être « sincèrement efforcé d’établir l’exactitude des faits », et que ses déclarations « doivent être

cohérentes et plausibles, et ne pas être en contradiction avec des faits notoires » (Haut-Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, septembre 1979, pp. 52-53, n° 203-204 ; dans le même sens : article 57/7 ter

de la loi du 15 décembre 1980 et article 4, § 5, de la Directive 2004/83/CE du 29 avril 2004, J.O.U.E., L

304, pp. 12 et ss), font défaut.

5.4.8 Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées et le Conseil n’aperçoit, quant à lui,

dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c) précité.

6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette

constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


